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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS 

 
EN DATE DU 30 MAI 2025 

 
 

L’an deux mille vingt-cinq, 
Le trente mai, 
A 17.30 heures, 
 
Les membres du Conseil d'Administration du Fonds (le « Conseil ») ont été convoqués par le Président 
à cette réunion qui se tient par visioconférence. Le Président rappelle que les membres du Conseil 
sont appelés à se prononcer sur l'ordre du jour suivant : 
 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration tenue le 9 janvier 
2025 

2. Approbation des comptes et du rapport du commissaire aux comptes du Fonds pour l’année 
2024 

3. Adoption du rapport d’activité du Fonds pour l’année 2024 
4. Compte rendu du programme d’actions du Fonds pour l’année 2025 
5. Divers 
 

Sont présents à la Réunion :  
 
Membres du Conseil d’Administration : 
 

- Monsieur Philippe Couvrecelle, Président du Conseil, en représentation du membre fondateur 
du Fonds, iM Global Partner SAS,  

- Monsieur Harold Hadjadj, membre du Conseil, 
- Madame Claire Carr, membre du Conseil, 
- Monsieur Jeff Seeley, membre du Conseil 

 
Invités : 

- Madame Carolina Garcia-Martin Saura, SVP – Legal & Compliance, iM Global Partner Asset 
Management S.A. 

 
La réunion du Conseil d'administration (la "Réunion"), commence à 17.30 heures sous la présidence 
de Monsieur Couvrecelle (le "Président"). Mme Garcia-Martin Saura est nommée secrétaire. 
  
Le Président vérifie (i) que tous les membres du Conseil sont présents ou représentés, (ii) que les 
membres du Conseil ont été informés de l'ordre du jour qui leur a été communiqué par voie 
électronique en date du 27 mai 2025 et (iii) que les membres du Conseil n'ont pas de conflits d'intérêts 
à signaler.  
  
La Réunion est donc valablement constituée pour délibérer sur les points suivants de l'ordre du jour. 
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*** 
 
 

2. Adoption du rapport d’activité du Fonds pour l’année 2024 
 
Mme Garcia-Martin Saura résume les éléments principaux du rapport d'activité du Fonds pour l’année 
2024, qui figure à l'annexe 3 des documents de la Réunion : 
 

- Étant donné que le seul partenaire du Fonds est son membre fondateur, iM Global Partner 
SAS, aucune activité de prospection de donateurs n'a été menée, le Fonds n'a pas fait appel 
à la générosité du public et n'a reçu aucune ressource ou avantage de l'étranger ; 

- En 2024, iM Global Partner a intensifié la communication autour des organisations que le 
Fonds soutient et des différentes manières dont iM Global Partner les accompagne dans la 
poursuite de ses propres objectifs ; 

- Le Fonds n'a financé directement aucune activité d'intérêt général ; en revanche, il a versé 
des contributions à treize organisations relevant de son objet social, à savoir : Vive le Jazz, 
Le Fonds NextGen sous l’égide du Fonds de Dotation Judaïsme En Mouvement, Linkee Paris, 
Shelter Inc., Compass Family Services, Students Run America, Make a Wish Southern Florida, 
Make a Wish International, the Hebe Foundation, Go Live Theatre Projects, Serve the City, 
UP_Foundation et The Felix Project (cette dernière pour la première fois); 

- Le Fonds a bénéficié au cours de l’exercice de plusieurs legs de la part de son membre 
fondateur, iM Global Partner SAS, pour un total de 347.000 euros (en plus du leg de 105.000 
euros de iM Global Partner SAS reçu à la fin de l'année 2023 et relatif à l'exercice 2024) ; et  

- Sur ce montant et comme décrit en détail dans le rapport d'activité, le Fonds a versé d’aides 
financières pour un montant de 409.118 euros (dont des paiements effectués sur les avoirs du 
Fonds en 2024 mais relatifs à l'exercice 2023) à diverses associations au cours de l’exercice 
conformément à son objet social. 

 
Le Conseil prend acte de ce qui précède et décide d'adopter le rapport d'activité du Fonds pour 
l’année 2024. 
 
 
 

  *** 
 

De tout ce qui précède, il a été établi le présent procès-verbal officiel qui est signé par le Président 
du Conseil.  

 
 
 

 

Monsieur Philippe Couvrecelle 
Président du Conseil, en représentation 
d’iM Global Partner SAS, membre 
fondateur du Fonds 
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iMGP Donations Fund 
Fonds de dotation 

Siège social : 20, rue Treilhard – 75008 Paris 
Numéro SIREN : 911 491 686 

(le « Fonds de Dotation ») 
 
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DU MEMBRE FONDATEUR 
 

EN DATE DU 30 MAI 2025 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, 
le trente mai, 
 
La soussignée : 
 

 iM Global Partner, société par actions simplifiée, au capital de 34.367.219 euros, dont le siège 
social est situé au 20, rue Treilhard – 75008 Paris, immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de Paris sous le numéro 539 292 482, représentée par son président, Monsieur 
Philippe Couvrecelle, 
 

agissant en sa qualité de membre fondateur unique du Fonds de Dotation (le « Membre Fondateur »), 
 
après avoir pris connaissance des éléments suivants : 
 

- Le mandat de Madame Jackie Mills, qui a démissionné avec effet au 30 avril 2025, n’a pas été 
remplacé tel que décidé par le Membre Fondateur en date du 2 mai 2025 ; 

- Par conséquent, le Conseil d’Administration du Fonds de Dotation est actuellement composé 
par le Membre Fondateur (qui est membre de droit), Monsieur Harold Hadjadj, Monsieur 
Jeffrey Seeley et Madame Claire Carr ; 

- les mandats de Monsieur Harold Hadjadj, Monsieur Jeffrey Seeley et Madame Claire Carr 
prennent fin à l’issue de la réunion du Conseil d’Administration appelé à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 qui a lieu ce jour ; 

 
a pris les décisions portant sur l’ordre du jour suivant : 
 

1. Renouvellement des mandats de Monsieur Harold Hadjadj, Monsieur Jeffrey Seeley, Madame 
Claire Carr et Madame Jackie Mills en qualité de membres du Conseil d’Administration ; 
 

2. Pouvoir pour les formalités. 
* 

*   * 
 

PREMIERE DECISION 
Renouvellement des mandats de Monsieur Harold Hadjadj, Monsieur Jeffrey Seeley et Madame Claire 

Carr en qualité de membres du Conseil d’Administration 
 

Le Membre Fondateur, 
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décide de renouveler les mandats de Monsieur Harold Hadjadj, Monsieur Jeffrey Seeley et Madame 
Claire Carr en qualité de membres du Conseil d’Administration du Fonds de Dotation. 
 
Ils ont été préalablement pressentis, et ont fait savoir qu’ils accepteraient le renouvellement de leurs 
mandats s’ils venaient à leur être confiés et qu’ils ne sont soumis à aucune interdiction ou 
incompatibilité de nature à empêcher l’exercice desdits mandats. 
 
Monsieur Harold Hadjadj, Monsieur Jeffrey Seeley et Madame Claire Carr sont nommés pour une 
durée d’un (1) an prenant fin à l’issue de la réunion du Conseil d’Administration appelé à statuer sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

 
 

DEUXIEME DECISION 
Pouvoir pour formalités 

 
Le Membre Fondateur confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie des 
présentes, pour effectuer les formalités de publicité prévues par la loi. 
 

* 
*      * 

 
De tout ce que dessus, il a été établi le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 
Membre Fondateur. 
 

 
______________________________ 
iM Global Partner, représentée par  
Monsieur Philippe Couvrecelle 
Membre Fondateur 



iMGP Donations Fund 
Fonds de dotation 

Siège social : 20, rue Treilhard – 75008 Paris 
Numéro SIREN : 911 491 686 

(le « Fonds de Dotation ») 
 

 
LISTE DES PERSONNES EN CHARGE DE L’ADMINISTRATION DU FONDS DE DOTATION 

 

 
 Identité Fonction 

1 

iM Global Partner, société par actions simplifiée, au 
capital de 34.367.219 euros, dont le siège social est 
situé au 20, rue Treilhard – 75008 Paris, 
immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de Paris sous le numéro 539 292 482, 

représentée, selon le cas, par son représentant légal 
ou son représentant permanent, Monsieur Philippe 
Couvrecelle, né le 13 août 1964 à Talence (33), de 
nationalité française, demeurant au 32, rue de 
Penthièvre – 75008 Paris, exerçant la profession de 
dirigeant de sociétés 

o Président 
 

o Membre et président du 
Conseil d’Administration 

2 

Monsieur Harold, Mimoun Hadjadj, né le 1er juin 
1984, de nationalité française, demeurant au 1, rue 
de Chazelles – 75017 Paris (France), exerçant la 
profession de directeur financier 

o Membre du Conseil 
d’Administration 

3 

Madame Claire, Louise Carr, née le 7 mai 1975, de 
nationalité anglaise, demeurant à The Old Forge, 
Goathurst Common, Ide Hill, Sevenoaks, TN14 6JD 
(Royaume-Uni), exerçant la profession de directrice 
des ressources humaines 

o Membre du Conseil 
d’Administration 

4 

Monsieur Jeffrey, Kent Seeley, né le 28 juin 1969 à 
Pennsylvania (Etats-Unis), de nationalité 
américaine, demeurant au 940 15th Street, 
Hermosa Beach, CA 90254 (Etats-Unis), exerçant la 
profession de directeur général délégué - 
responsable des opérations et de la distribution aux 
Etats-Unis 

o Membre du Conseil 
d’Administration 

 



 
Fait à Paris, 
le 30 mai 2025 
 

 
 
iM Global Partner 
Représentée par Monsieur Philippe 
Couvrecelle 
Membre fondateur unique et Président 
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1. Préambule 
2024 marque la troisième année de fonctionnement d’iMGP Donations Fund (le « Fonds »), le fonds de dotation à 
but non lucratif créé par iM Global Partner le 21 février 2022. Les principaux objectifs du Fonds sont la protection 
de la jeunesse et le soutien à des initiatives éducationnelles, culturelles et scientifiques au profit des jeunes, quel 
que soit le pays dans lequel le groupe iM Global Partner opère. 

 
Symbole de la relève générationnelle, la jeunesse est le fer de lance d’une société. Ces citoyens en pleine 
construction constituent pourtant une frange vulnérable et particulièrement exposée de la population. La jeunesse 
est la première victime du chômage ou de la précarité. L’ambition d’iM Global Partner est de participer à assurer 
l’avenir des jeunes, leur intégration sociale et leur épanouissement dans un monde de plus en plus complexe. 

 
iM Global Partner est convaincue que la meilleure voie possible pour réussir durablement est celle de la création 
de valeur partagée. Dans ce cadre, iM Global Partner associe impact social positif et croissance en connectant 
l’entreprise à une mission qui a du sens. Pour beaucoup de jeunes, définir son projet professionnel est parfois 
compliqué et source d’incertitude. 

 
iM Global Partner se mobilise pour accompagner de jeunes diplômés ou en cours d’obtention de diplômes en 
proposant chaque année de nombreux stages et contrats d’alternance à réelle valeur ajoutée, permettant un 
enrichissement mutuel de chacun. Soucieuse d’aller plus loin dans son engagement, iM Global Partner a créé un 
fonds de dotation non-lucratif, à caractère philanthropique. 

 
Le Fonds permet d’intensifier l’impact de sa politique de mécénat pour soutenir la jeunesse. 

Ce rapport couvre le troisième exercice du Fonds qui débuta le 1 janvier 2024 et se termina au 31 décembre 2024. 
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2. Fonctionnement interne du Fonds 
Le Fonds est administré par un conseil d’administration (le « Conseil d’Administration ») composé de trois (3) 
membres au moins et neuf (9) membres au plus, personnes physiques ou morales, dont le membre fondateur qui 
est membre de droit et huit (8) membres au plus nommés par le membre fondateur. 

Il n'y a pas eu de changement dans la composition du Conseil d'Administration en 2024. 
 
Au 31 décembre 2024, le Conseil d’Administration est composé des personnes suivantes : 

1. iM Global Partner, société par actions simplifiée, au capital de 34.367.219 euros, dont le siège social est situé 
au 20, rue Treilhard – 75008 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 
539 292 482, représentée par Monsieur Philippe Couvrecelle. iM Global Partner, en sa qualité de membre fondateur 
du Fonds, est membre et président du Conseil d’Administration depuis sa création; 

 
2. Monsieur Harold Hadjadj, membre du Conseil d’Administration depuis la création du Fonds; 

 
3. Madame Claire Carr, membre du Conseil d’Administration depuis la création du Fonds; 

4. Monsieur Jeffrey Seeley, membre du Conseil d’Administration depuis la création du Fonds; et 
 
5. Madame Jackie Mills, membre du Conseil d’Administration depuis le 18 octobre 2022. 

Le Conseil d’Administration du Fonds s’est réuni le 5 juin, le 23 octobre et le 17 décembre 2024 avec l’ordre du jour 
suivant : 

 
1. Réunion tenue le 5 juin 2024 

- Approbation du procès-verbal de la réunion tenue le 21 novembre 2023 
- Approbation des comptes annuels et du rapport du commissaire aux comptes pour l’année 2023 
- Approbation du rapport d’activité pour l’année 2023 
- Mise à jour du programme d’action du Fonds pour l’année 2024 

2. Réunion tenue le 23 octobre 2024 

- Approbation du procès-verbal de la réunion tenue le 5 juin 2024 
- Mise à jour du programme d’action du Fonds pour l’année 2024 
- Approbation du programme d’activités pour 2025 

 
3. Réunion tenue le 17 décembre 2024 

- Approbation du procès-verbal de la réunion tenue le 23 octobre 2024 
- Approbation du budget du Fonds pour 2025 
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3. Rapports du Fonds avec les tiers 
3.1 Les actions de communication menées par le Fonds 

Chez iM Global Partner, nous nous engageons auprès de nos collaborateurs et de notre communauté, en mettant 
nos valeurs en action pour soutenir des initiatives et des projets caritatifs ayant un impact social positif. En 
particulier, nous tenons à soutenir et à encourager les jeunes d'aujourd'hui dans leur développement et leurs 
projets.  

En 2024, nous avons intensifié la communication autour des organisations que nous soutenons et des différentes 
manières dont nous les accompagnons dans la poursuite de ses propres objectifs.  

Au-delà du soutien financier, nos équipes à travers le monde participent à des activités et à des programmes avec 
ces associations caritatives. Par principe, chaque organisation est parrainée par un ambassadeur au sein de 
l'entreprise qui suit de près ses activités. 

Nous communiquons de plusieurs manières, notamment dans la rubrique « Responsabilité sociale » de notre site 
web imgp.com, dans des publications et des vidéos sur LinkedIn ainsi que dans d'autres publications écrites, articles 
et communiqués de presse. 

Toutes ces publications témoignent de l'impact des actions et projets menés par le Fonds sur les différentes 
organisations avec lesquelles il travaille. C'est aussi un outil puissant pour aider ces organisations et associations 
caritatives à obtenir une plus grande visibilité auprès du grand public. 

 
3.2 Liste des partenaires du Fonds 

 
Le seul partenaire du Fonds est son membre fondateur, iM Global Partner, qui assure la gestion courante et la 
coordination des actions menées par celui-ci. 

 
Tel que décrit ci-dessus, afin d’assurer l’effectivité et l’utilité des donations effectuées par le Fonds, chaque 
organisation soutenue est suivie par un « parrain » au sein d’iM Global Partner. 

 
3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le Fonds 

 
A ce jour, le Fonds est exclusivement financé par les libéralités reçues de la part de son membre fondateur, iM 
Global Partner. Par conséquent, le Fonds n’a entrepris aucune action de prospection auprès d’autres donateurs. 
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4. Liste des actions d’intérêt général 
financées par le Fonds et indication de 
leurs montants 

En 2024, le Fonds n’a pas financé directement d’actions d’intérêt général. En échange, il a soutenu 13 
organisations domiciliées dans différents pays, telles que décrites ci-dessous. 
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5. Liste des personnes morales 
bénéficiaires des redistributions du 
Fonds 

Au cours de sa troisième année d'activité, le Fonds a accueilli une nouvelle organisation, à savoir « The Felix 
Project », dont les détails figurent ci-dessous. La totalité des organisations caritatives soutenues en 2023 ont 
également été soutenues par le Fonds en 2024. Plus précisément, le Fonds a distribué des fonds à : 

1. VIVE LE JAZZ, association déclarée conformément à la loi du 1er juillet 1901, numéro SIRET 908 906 811 00017, 
dont le siège est 21 boulevard Sébastopol 75001 Paris. 

L’objet de l’association Vive le Jazz consiste en la promotion du jazz, notamment la promotion des jeunes artistes 
musiciens. L’association cherche à faciliter l’accès à cette musique à un public plus jeune et à diffuser cette 
esthétique musicale et les valeurs que cette musique représente sur tous les territoires, notamment par 
l’organisation de concerts, d’évènements autour du jazz, de spectacles vivants au sens de l’ordonnance 45-2339 
du 13 octobre 1945, de rencontres, de conférences, de master-class et de tout autre moyen utile à la réalisation 
de l’objet de l’association. 

 
A l’initiative de l’association, le club de jazz « le Duc des Lombards » organise depuis janvier 2022 tous les lundis 
et mardis des soirées « Nouvelle Scène » consistant à programmer de jeunes formations de jazz et à rendre l’accès 
au club libre et gratuit afin de favoriser l’accès du jeune public. 

 
L’objectif de l’association est d’aider financièrement le club à financer ces soirées en lui apportant les moyens de 
prendre en charge les cachets artistiques des musiciens de ces soirées. 

En 2024, le Fonds a versé 75.000 euros à Vive le Jazz. 

Ce montant a été affecté à la prise en charge des cachets artistiques (et charges afférentes) des artistes présentés 
dans le cadre de l’action « Nouvelle Scène » au Duc des Lombards. 

 
Voici quelques chiffres clés à fin septembre 2024 : 
a) 58 concerts de la Nouvelle Scène au Duc des Lombards 
b) 244 musiciens engagés 
c) 58 ingénieurs du son / régisseurs engagés 
d) Fréquentation moyenne : 180-190 spectateurs en soirée  
e) 50% des spectateurs ont moins de 35 ans 

 
La ville de Paris a vu un nombre croissant de jeunes musiciens internationaux, qui représentent maintenant environ 
15% des artistes de la Nouvelle Scène. Cette évolution est significative car Paris continue de renforcer sa position 
de deuxième ville la plus importante au monde pour le jazz. Plusieurs anciens artistes de la Nouvelle Scène sont 
revenus donner des spectacles payants au Duc des Lombards cette année. 
 
Nouvelle Scène a organisé deux soirées avec les élèves du Conservatoire de Boulogne Billancourt et envisage des 
partenariats avec d'autres conservatoires régionaux. 

 
2. Le Fonds NextGen sous l’égide du Fonds de Dotation Judaïsme En Mouvement, régi par les articles 140 et 141 

de la loi n°2008-776 du 4 août 2008, déclaré en préfecture de Paris le 11 décembre 2020, publié au Journal 
Officiel du 29 décembre 2021, dont le siège est situé 24, rue Copernic, 75116 Paris. 

 
Le Fonds de Dotation Judaïsme En Mouvement a pour objet de soutenir un judaïsme ouvert et éclairé, et de 
développer des activités d’intérêt général à caractère culturel, éducatif, social, scientifique et artistique en lien 
avec les valeurs qu’il soutient. 
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Conformément à l’objet du Fonds de Dotation Judaïsme En Mouvement, le Fonds NextGen a été créé afin de 
financer et piloter des actions et programmes à destination de la jeunesse. 

 
En 2024, le Fonds a versé 50.000 euros au Fonds de Dotation Judaïsme En Mouvement. 

Le Fonds a décidé d’accorder un soutien financier à cette organisation, au titre de plusieurs projets en 2024 dont : 

i. Le Fonds Rashbag, qui permet la prise en charge et l'accompagnement des enfants présentant des troubles 
de l'apprentissage dès la petite section, et comprend en particulier (i) le soutien au personnel enseignant 
quant à leur stratégie pédagogique, et (ii) la détection et l'accompagnement des enfants présentant un 
trouble « dys » (trouble spécifique de l'apprentissage); 

ii. Programme du JEM Israël contre l'antisémitisme, qui vise à sensibiliser les jeunes à l'antisémitisme et à la 
désinformation ; et 

iii. Le Fonds Stéphane de soutien aux personnes handicapées. 
 

3. Linkee Paris, association déclarée conformément à la loi du 1er juillet 1901, déclarée en préfecture de Paris le 
12 décembre 2017, publiée au Journal Officiel le 30 décembre 2017 dont le siège est situé 7 rue du Jourdain, 
75020 Paris. 

 
L’association Linkee Paris, conformément à son statut, a pour objet la création, le développement et la gestion 
de systèmes d’économie circulaire à Paris permettant de lutter contre le gaspillage alimentaire et de limiter les 
déchets en favorisant l’insertion par l’activité économique. 

En 2024, le Fonds a versé 75.000 euros à Linkee Paris. 
 
Linkee a annoncé plus de 2,3 millions de repas gratuits distribués en 2023. En 2022, un million de repas avaient été 
distribués. La distribution a donc doublé, tandis que « les aides publiques et privées ont été divisées par quatre » 
en un an, a noté l'organisme. Par ailleurs, 4 à 5 millions de demandes avaient déjà été enregistrées en octobre 2024 
sur les plateformes d'inscription, selon un porte-parole de l'association. 
 
Le 2 juillet dernier, nous avons réuni les salariés de notre bureau parisien pour une présentation de Linkee par son 
fondateur Julien Meimon. Julien a expliqué le quotidien des personnes qui travaillent à ses côtés pour assurer les 
distributions de repas dans les principales villes de France. Ce fut également l'occasion de discuter avec Julien des 
besoins financiers, matériels, humains et logistiques de Linkee pour son développement. 
 
À la suite de cette rencontre, des employées d’iMGP à Paris ont proposé d'apporter leur soutien en fonction de 
leur domaine d'expertise.  
 
Mercredi 18 décembre, Julien a été nommé chevalier de la Légion d'honneur par la présidente de l'Assemblée 
nationale, Yaël Braun-Pivet.  

4. Shelter, Inc., société californienne à but non lucratif d'utilité publique constituée le 17 novembre 1986 dont le 
siège social est situé 1333 Willow Pass Road, Suite 206, Concord, Californie 94520, Etats-Unis. 

La mission de Shelter, Inc. est de prévenir et de mettre fin au sans-abrisme parmi les résidents à faibles revenus 
du comté de Contra Costa en fournissant des ressources qui mènent à l'autosuffisance. 

 
Le travail de Shelter comprend trois éléments principaux : prévenir le sans-abrisme, mettre fin à son cycle et 
fournir des logements abordables. 

En 2024, le Fonds a versé 30.000 dollars (28.000 EUR) à Shelter, Inc. 
 
Shelter Inc. reconstruit la vie d'une famille à la fois, en l'aidant à retrouver un foyer et en l'aidant à acquérir les 
compétences et les ressources nécessaires pour vivre la vie qu'elle mérite. 

Les services intégrés sont des éléments essentiels des solutions durables. L'accessibilité financière n'est qu'un des 
facteurs qui font qu'une personne devient sans-abri. L'éducation, la formation, le conseil et la planification des 
objectifs sont essentiels pour retrouver et conserver un logement. 
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Les travailleurs sociaux de Shelter sont profondément engagés à aider les jeunes, les familles et leur communauté 
à devenir plus forts et plus résilients. 
 
Le 29 avril 2024, 10 employés de Litman Gregory Wealth Management/iM Global Partner ont participé à « Swing 
for Shelter », la grande collecte de fonds annuelle pour Shelter. L'ensemble de l'événement a permis de récolter 
plus de 215.000 dollars pour aider Shelter à poursuivre sa mission d'aide aux individus, aux enfants et aux familles 
en s'efforçant d'éradiquer le sans-abrisme dans le comté de Contra Costa et les comtés environnants. 

 
5. Compass Family Services, société californienne à but non lucratif d'utilité publique constituée en 1908 dont le 

siège social est situé 37 Grove Street, San Francisco, Californie 94102, Etats Unis. 
 
Compass fournit aux familles à faible revenu et aux sans-abris les outils dont ils et elles ont besoin pour briser le 
cycle de la pauvreté. 

 
Depuis 1908, Compass Family & Community Services travaille sans relâche à la construction d'enfants, de familles 
et de communautés solides. Ils aident les familles à risque à se loger de manière stable, à être en bonne santé 
émotionnelle et physique, et à devenir économiquement autonomes. En 2024, ils ont aidé plus de 9500 parents et 
enfants à retrouver le chemin de la maison. 

 
En 2024, le Fonds a versé 25.000 dollars (23.369 EUR) à Compass Family Services. 

 
Après avoir soutenu l’évènement annuel « Spring Benefit » de Compass Family Services au début de l'année, en 
août 2024, un événement de collecte de fonds appelé « Toast & Taste » a eu lieu à San Francisco. Sept employés 
de Litman Gregory Wealth Management (LGWM) et leurs invités ont participé à cet événement. 
 
Cet événement a permis de soutenir Compass avec beaucoup de succès. Toast & Taste, qui en est à sa septième 
édition, a permis de récolter plus de 282.000 dollars pour cette merveilleuse organisation. 

 
La Directrice Générale de LGWM, société faisant partie du groupe iM Global Partner, Madame Gretchen Hollstein, 
continue de représenter LGWM et iM Global Partner auprès de Compass Family Services lors de sa participation en 
tant que membre actif dans le Comité de Direction de Compass Family Services. 

6. Students Run America (connu sous le nom « Students Run LA »), société californienne à but non lucratif d'utilité 
publique constituée en 1988 dont le siège social est situé 5252 Crebs Avenue, Tarzana, Californie 91356, Etats- 
Unis. 

 
La mission de Students Run America est d'inciter les élèves défavorisés de l'enseignement secondaire à découvrir 
les avantages de la fixation d'objectifs, du développement du caractère, du mentorat par des adultes et de 
l'amélioration de la santé en leur offrant une expérience qui change véritablement leur vie : l'entraînement et 
l'achèvement du marathon de Los Angeles. 

 
Depuis 1989, plus de 83.000 élèves ont participé au SRLA. Après avoir terminé le marathon, les élèves sont plus 
susceptibles de faire des choix alimentaires plus sains, de faire de l'exercice régulièrement, d'obtenir leur diplôme 
de fin d'études secondaires et d'aller à l'université. 

 
En 2024, le Fonds a versé 30.000 dollars (27.954 EUR) à Students Run America. 

 
Chaque année, SRLA accueille 3.200 collégiens et lycéens de 185 écoles publiques et programmes communautaires 
dans des communautés majoritairement à faible revenu du grand Los Angeles pour qu'ils s'entraînent aux côtés de 
leurs professeurs afin de terminer le marathon de Los Angeles, apprenant au passage que s'ils peuvent courir un 
marathon, ils peuvent tout faire. 

 
Le marathon de Los Angeles 2024 a eu lieu le 17 mars. Cette année, les participants ont commencé leur course au 
Dodger Stadium et l'ont terminée sur l'Avenue of the Stars à Century City. Ils ont non seulement atteint un objectif 
personnel, mais ils ont également soutenu la mission de la Fondation McCourt, qui consiste à construire un monde 
plus sain.  
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7. Make-A-Wish Foundation of South Florida, une société à but non lucratif de Floride, organisée dans le but de 
réaliser des souhaits qui changent la vie d'enfants atteints de maladies graves, dont le siège social est situé à 4491 
S State Road 7, Suite 201, Ft. Lauderdale, FL 33314, États-Unis d'Amérique. 

 
En près de 40 ans d'existence, Make-a-Wish Southern Florida a exaucé plus de 13.000 vœux.  
Grâce au partenariat entre iM Global Partner et Polen Capital, le tournoi de golf Make-A-Wish Polen Capital a 
permis d'exaucer en 10 ans plus de 500 vœux pour des enfants courageux et méritants atteints de maladies graves 
dans la communauté locale de Polen (Floride) et 3.1 millions d’euros ont été collectés pour l’organisation. 

 
En 2024, le Fonds a versé 40.000 dollars (37.384 EUR) à Make-a-Wish Southern Florida. 

8. Make-A-Wish Foundation International, une société à but non lucratif d’Arizona, organisée dans le but 
d'accroître la possibilité pour les enfants du monde entier atteints d'une maladie en phase terminale ou mettant 
leur vie en danger de réaliser leurs souhaits, dont le siège social est situé à 100 W Clarendon Ste 220, Phoenix, 
AZ 85013-3516, United States of America. 

Pour la deuxième année consécutive, le Fonds soutient financièrement la branche non américaine de Make-a-Wish. 
Grâce au relais virtuel de la flamme olympique en juin de cette année, le Fonds a pu faire un don total de 15.000 
euros à Make-A-Wish International. Ce don a été utilisé pour aider à réaliser des vœux en Turquie, qui est l'affilié 
le plus démuni de Make-A-Wish International. 

En 2024, le Fonds a également fait un don de 12.000 euros à Make-A-Wish International dans le cadre de l'initiative 
« Semaine du bien-être » lancée au sein d'iM Global Partner en 2023. 

 
9. The Hebe Foundation, une organisation caritative constituée en décembre 2021 (anciennement un groupe 

constitué sans personnalité juridique), avec le numéro d'organisme de bienfaisance enregistré 1197091, et ayant 
son siège social au 823 Wandsworth Rd, Londres SW8 3JL, Royaume-Uni. 

 
The Hebe Foundation est une organisation chrétienne de jeunesse qui travaille avec tous les jeunes âgés de 13 à 
20 ans pour les aider à découvrir et à utiliser leurs talents. Elle offre aux jeunes un environnement sûr dans lequel 
ils peuvent développer leur esprit, acquérir de nouvelles compétences et découvrir leurs talents de manière 
créative et amusante. 

La Fondation se concentre sur le développement des compétences de vie essentielles des jeunes, de leurs aptitudes 
à l'emploi et de leurs valeurs éthiques par le biais de projets de qualité dans tout le pays, en réponse aux besoins 
réels des jeunes et de leurs communautés. Ses projets sont positifs, productifs et servent à montrer les jeunes 
sous un jour favorable. 

 
En 2024, nous avons participé pour la troisième année consécutive à l'événement Dragon's Den, au cours duquel 
neuf jeunes répartis en trois groupes ont présenté leurs initiatives originales à un panel de « dragons ». Le thème 
de cette année était centré sur la « communauté » dans un contexte commercial. Il a été demandé aux jeunes de 
« créer un plan d'affaires pour que iMGP investisse dans la communauté des jeunes afin de créer un « ensemble 
communautaire » dans le cadre du rapport en matière de responsabilité sociale d'iMGP ». 

 
En 2024, le Fonds a versé 10.000 euros à The Hebe Foundation. 

10. Go Live Theatre Projects (anciennement connu sous le nom The Mousetrap Foundation for the Arts), une 
organisation caritative créée en 1996 en Angleterre et au Pays de Galles, sous le numéro 1053434, dont le siège 
social est situé au 8-10 Grosvenor Gardens, SW1W ODH Londres, Royaume-Uni. 

 
Go Live Theatre Projects est une organisation caritative indépendante qui croit que le fait de voir et de participer 
à des pièces de théâtre nous expose à des perspectives et à des mondes différents des nôtres, touche nos émotions, 
renforce la confiance en soi, libère la créativité et enseigne des compétences précieuses. L'association est 
convaincue que tous les enfants et les jeunes devraient avoir la chance de bénéficier de ces avantages, quel que 
soit leur milieu culturel, social ou économique, et se consacre à la création de ces opportunités. 

 
En juillet, des membres de l'équipe londonienne d'iMGP ont passé une soirée à faire du bénévolat pour le compte 
de Go Live Theatre Projects au Dominion Theatre, dans le West End de Londres. 
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Le spectacle était Sister Act et ils étaient là pour assister à une représentation détendue. Les représentations 
détendues sont conçues pour permettre aux jeunes sur le spectre de l’autisme, aux personnes ayant des difficultés 
d'apprentissage ou d'autres besoins sensoriels et de communication d'assister au théâtre tout en bénéficiant d'un 
environnement plus détendu. 

 
En 2024, le Fonds a versé 9.000 livre sterling (7.000 euros) à Go Live Theatre Projects. 

11. Serve the City, une association sans but lucratif établie au Luxembourg sous le numéro F9695, ayant son siège 
social au 5, rue des Girondins L-1626 Luxembourg. 

 
Serve the City est un mouvement de bénévoles du monde entier qui se mettent en relation avec des opportunités 
locales de rendre des services dans nos villes. De nombreuses personnes souhaitent s'impliquer dans la communauté 
et aider d'une manière ou d'une autre, mais il est difficile de savoir par où commencer ou si les choses simples que 
nous pourrions faire feraient une différence. Serve the City organise des événements au cours desquels les 
bénévoles peuvent commencer par faire preuve de gentillesse de manière concrète envers les personnes dans le 
besoin, convaincus que de nombreuses personnes faisant de petites choses ensemble peuvent faire une grande 
différence. Serve the City a vu le jour à Bruxelles en 2005 et s'est installé au Luxembourg en 2012. 

L'organisation a lancé deux projets significatifs en faveur de la jeunesse en 2024 : 

- Activités hebdomadaires pour les enfants : Ce projet permet à l'association de renforcer son soutien aux enfants 
vivant dans des centres d'hébergement à l'extérieur pendant les week-ends et les soirées. En effet, lorsqu'ils n'ont 
pas école en semaine, ils passent leur temps sur des écrans ou à errer dans les couloirs. Ils disposent ainsi d'un lieu 
accueillant où ils peuvent s'épanouir au contact de nos bénévoles. 

- Activités dans un nouveau centre d'hébergement avec des personnes/enfants handicapés : Il s'agit d'aller à la 
rencontre d'un nouveau public de réfugiés et de leurs familles en situation de handicap qui vivent dans un 
environnement mieux adapté à leurs besoins, mais où il est encore plus nécessaire de construire des ponts avec le 
reste de la société. Une série d'activités sont organisées pour favoriser leur intégration à travers divers projets 
facilitant les échanges culturels et linguistiques. 

En septembre, les membres de l'équipe d'iMGP au Luxembourg sont descendus dans la rue, armés de gilets de 
sécurité, de poubelles et de gants. Rejoignant Nicolas et Abdulrahaman de l'équipe Serve the City, leur mission 
était de nettoyer les rues de Luxembourg, littéralement un mégot à la fois. 

En 2024, le Fonds a versé 5.000 euros à Serve the City. 
 

12. UP_Foundation, régie par la loi du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif, constituée 
à Luxembourg le 14 février 2018, publiée au Recueil électronique des sociétés et associations le 3/4/2018 dont le 
siège est situé, à 29, rue Dicks, L-4081 Esch-sur-Alzette. 

 
La Fondation s'engage pour la réussite et le bien-être des enfants, des jeunes et des apprenants au Luxembourg 
et lutte pour l'équité des chances dans l'éducation. Leur engagement est basé sur les circonstances particulières 
de la société luxembourgeoise qui fait face à de forts défis d'intégration et d'éducation. 

Up_Foundation initie et coordonne des projets éducatifs, rassemble et soutient les actions et initiatives existantes 
dans le domaine de l'éducation, facilite les débats sur l'éducation et rassemble les forces vives de la nation autour 
de la cause éducative. 

 
Ils adoptent une définition large de l'éducation qui distingue l'éducation formelle, non-formelle, informelle et 
sauvage. 

 
Parmi les projets réalisés cette année, nous pouvons citer : 
- Ville de Luxembourg - MEGAre : « MEGare » combine “MEGA” et « Gare », mettant en valeur l'aspect positif et 
diversifié du quartier de la gare. Piloté par la Fondation jusqu'en 2027, ce projet vise à orienter le quartier vers 
une politique éducative communale innovante et inclusive, impliquant les enfants dans les décisions qui affectent 
leur vie. En 2024, la Fondation a entamé sa collaboration avec la Ville de Luxembourg, communiqué avec les 
partenaires éducatifs locaux et organisé des ateliers participatifs pour les enfants et les jeunes du quartier de la 
Gare ; 
- Mudam Kid's Take Over Day : ce projet permet aux enfants de prendre les rênes du musée pendant toute une 
journée. Cette journée a été conçue grâce aux idées créatives et innovantes des enfants, développées lors des 
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ateliers « Design for Change » d'avril à juillet 2024 ; et 
- TANDEM : une aventure humaine qui associe un enfant à un parrain bénévole. Sur une période de 12 mois et 21 
rencontres, le tandem forme des activités extrascolaires de toutes sortes. En partageant ces moments de qualité, 
l'enfant et son parrain ou sa marraine découvrent de nouvelles perspectives, cultures et modes de vie. En 2024, 8 
tandems ont été formés, 7 rencontres de bénévoles ont été organisées, 20 bénévoles ont été formés à 
l'accompagnement des enfants et M. Max Hahn, ministre luxembourgeois de la Famille, a visité le programme en 
juillet. 
En 2024, le Fonds a versé 10.000 euros à UP_Foundation. 
 

13. The Felix Project, une organisation caritative créée en 2016 en Angleterre et au Pays de Galles, sous le numéro 
1168183, dont le siège social est situé à Unit 3, Origin Business Park, Rainsford Road, London NW10 7FW, Royaume-
Uni. 
 
The Felix Project offre un service gratuit de porte-à-porte pour collecter les surplus alimentaires auprès des 
fournisseurs et les livrer à des organisations caritatives. En 2021, il a fourni de la nourriture pour 30.000.000 de repas 
et l'opération se développe rapidement.  Il travaille également avec des centaines d'organisations caritatives et de 
fournisseurs, aidant les adultes et les enfants défavorisés à avoir accès à des aliments de qualité.  Chaque année, 
l'industrie alimentaire britannique produit au moins 3 millions de tonnes de déchets alimentaires comestibles.  La 
pauvreté alimentaire est un problème énorme et croissant, et près de 2 millions d'enfants au Royaume-Uni vivent 
dans des foyers qui ont du mal à acheter suffisamment de fruits, de légumes, de poisson et d'autres aliments sains. 
 
Felix's Kitchen est une partie de l'organisation qui récupère des aliments qui risquent d'être gaspillés - tout en étant 
parfaitement propres à la consommation - et les transforme en délicieux repas avec l'aide d'un groupe de chefs 
extraordinaires et de centaines de bénévoles. Elle travaille ensuite avec des centaines d'organisations 
communautaires à travers Londres pour distribuer les repas à des organisations caritatives locales et à des écoles 
afin d'aider à nourrir les enfants, les familles et les personnes qui risquent de souffrir de la faim. 
 
Felix Meals, distribué dans 18 quartiers londoniens différents, sauve chaque jour 2.877 kg de nourriture excédentaire, 
cuisine plus de 3.500 repas par jour, avec 100 kg de riz, et bénéficie de 37.360 heures de bénévolat. Rien que la 
première année, 1 million de repas ont été préparés. 
 
En octobre, des volontaires d'iMGP du bureau de Londres ont aidé 160 travailleurs à temps plein à éplucher, hacher 
et préparer des aliments dans leur cuisine spécialisée située à Poplar (Londres). 
 
En 2024, le Fonds a fait don de 26.058,32 euros à The Felix Project, qui ont été utilisés pour soutenir les projets 
réalisés en 2023. En outre, en 2024, le Fonds a alloué 30.000 livre sterling (27.058 euros) à The Felix Project (dont 
le paiement sera effectué dans le courant de l'année 2025). 
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6. Liste des avantages et ressources 
lorsque le Fonds bénéficie de fonds 
provenant de l’étranger 

En 2024, le Fonds n’a pas bénéficié d’avantages ou ressources provenant de l’étranger. 
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7. Compte d’emploi des ressources 
En 2024, le Fonds n’a pas fait appel à la générosité du public. 
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8. Liste des libéralités reçues 
Le Fonds a bénéficié au cours de l’exercice de plusieurs legs reçus de la part du membre fondateur, iM Global 
Partner SAS, pour un total de 347.000 euros. En outre, le Fonds a reçu par anticipation un leg de 105.000 euros de 
iM Global Partner SAS à la fin de l'année 2023 et relatif à l'exercice 2024. 

 
Sur ce montant, le Fonds a versé des contributions à diverses organisations pour un montant de 409.118 euros, 
comme décrit ci-dessusi. En outre, des honoraires professionnels ainsi que d’autres frais de fonctionnement et 
d'administration du Fonds ont été payés sur les actifs du Fonds. 

 
i Ce montant comprend également les paiements effectués sur les avoirs du Fonds en 2024 mais relatifs à l'exercice 2023. 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES  

COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
 
 
 
Aux Membres, 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous avons effectué l’audit des comptes 
annuels du Fonds iMGP DONATIONS FUND relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine du Fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie    
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 



Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre Fonds, nous 
avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport d’activité et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux Membres du Conseil d’administration. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la Fonds 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Fonds ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Président. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels.  

Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et  recueille  des  éléments  qu’il  estime  suffisants  et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 



- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ;

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère  raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les  informations  les concernant  fournies  
dans  les comptes annuels ;

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention  comptable  de  
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou  non  d’une  incertitude  
significative  liée  à  des événements  ou  à  des  circonstances  susceptibles  de mettre en cause la 
capacité de la Fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle

Paris, le 15 mai 2025 

Audit Bugeaud

Benoît BERTHOU

Commissaire aux Comptes 
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FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE 

- Le Fonds de dotation a bénéficié au cours de l'exercice de plusieurs legs pour un total
de 347.000 Euros.

- Le Fonds a accordé 389.899 Euros d'aides financières à diverses associations au cours
de l'exercice conformément à son objet social.

- REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales 

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivants 
du Plan Comptable Général. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, 
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des 
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des 
comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 
la méthode des coûts historiques. 
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du 
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 
2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de 
l'exercice. 

Permanence des méthodes 

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par 
rapport à l'exercice précédent. 

Disponibilités en Euros 

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur 
nominale. 



Société iMGP DONATIONS FUND 
75008 PARIS 

ANNEXE 
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 

EXPERTS ENTREPRENDRE PARIS Dossier N° 022854 en Euros. 

 

 

Variation des différents postes de dotation 
(PCG Art. 132-3 du règ. ANC 2018-08) 

Valeur brute 
début d'exercice Augmentation Consommation Valeur brute en 

fin d'exercice 

Dotation non consomptible -   -          -   -   
Dotation consomptible     763 000    347 000        -     1 110 000 
Legs et donations - 709 675        -      396 831 - 1 106 506
Donations temporaires d'usufruit -   -          -   -   
Dons manuels hors appel public à la générosité -   -          -   -   
Dons au titre d'un appel public à la générosité affectés -   -          -   -   
Total     53 325    347 000    396 831   3 494 

L’entièreté des dotations consomptibles perçues a été versée par iM Global Partner SAS. 

La consommation des legs et donations effectuées sur l’exercice se décomposent ainsi : 
- 64.384 Euros au titre de Make A Wish ;
- 26.058 Euros au titre de The Felix Project ;
- 75.000 Euros au titre de Vive Le Jazz ;
- 15.756 Euros au titre de Shelter Inc. ;
- 23.369 Euros au titre de Compass Family ;
- 5.000 Euros au titre de Serve The City ;
- 9.969 Euros au titre de The Hebe Foundation ;
- 27.954 Euros au titre de Students Run LA ;
- 10.000 Euros au titre de UP Foundation ;
- 50.000 Euros au titre de JEM ;
- 75.000 Euros au titre de Linkee ;
- 7.408 Euros au titre de MTN ;

Les sommes consommées sont rapportées au compte de résultat au fur et à mesure de la 
réalisation de la donation. 



iMGP Donations Fund 
Fonds de dotation 

Siège social : 20, rue Treilhard  75008 Paris 
911 491 686 
(le « Fonds») 

 
 

POUVOIR 
 

 
Le soussigné, 
 

 Monsieur Philippe Couvrecelle, né le 13 août 1964 à Talence (33), de nationalité française, 
demeurant 32 rue de Penthièvre - 75008 Paris, 

 
agissant en qualité de président du conseil de la Société 
actions simplifiée, dont le siège social est situé 20, rue Treilhard  75008 Paris, enregistrée au registre du 
commerce et des sociétés sous le numéro 539 292 482 R.C.S. Paris, membre fondateur du Fonds, 
 
donne pouvoir et mandat : 
 

 , avec faculté de subdélégation, notamment auprès 
de : 

LVPRO 
 

Siège social : 15 rue de Milan, 75009 Paris 
809 015 407 R.C.S Paris 

 
, de : 

 
(i) accomplir toutes les formalités légales et nécessaires auprès du registre du commerce et des 

sociétés et de toute recette des impôts ; 
 

(ii) en conséquence, signer tous documents et formules, déposer toutes pièces, retirer tous 
documents consécutifs aux formalités précitées, comme il pourra se faire substituer par 
l'un(e) de ses collaborateur(trices) s'il y a lieu et régler tous frais ;  
 

(iii) s, procès-verbaux de décisions sociales et, plus 

impôts ; et 
 

(iv) -verbaux de décisions sociales et, plus généralement, de 

auprès du service des impôts. 
  

et notamment Mme Eva HADDAD
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Fait à Paris, le 19 juin 2024, 
 
Le présent acte a été signé par voie électronique conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil, 

DocuSign, ainsi que le reconnaî  
 
 
 
 
__________________________ 
Monsieur Philippe Couvrecelle 
Président du Conseil, en représentation 
  
membre fondateur du Fonds 









                   

PARIS
15, rue de Milan
Tél. : 01.76.35.05.83

www.legalvision.fr

Tél. : 01 76 35 05 83

LVPRO - SAS au capital de 51 454,80 € - 809 015 407 RCS PARIS

Attestation employeur

Je soussigné Loïc Le Goas, Directeur Général: 

LVPRO
Société par actions simplifiée au capital de 51 454,80 €

15 rue de Milan 75009 PARIS
809 015 407 RCS PARIS

Atteste par la présente que la société emploie les salariés suivants : 

Madame AHIPO Ines
Madame AIT OUABOUCH Khadija
Monsieur BABOULENE Bastien
Madame BAGHUELOU Laury
Madame BAUDRON Christelle
Madame BARADJI Mandha
Madame BELLABAS Jeneth
Monsieur BIRRIER Maël
Madame BON Lola
Madame BOUKHRISA Sophia
Monsieur BOURGEADE Clément
Madame CORBISIER Sandrine
Madame CORDE Flora
Monsieur CUVELIER Mathieu
Madame DEREMETZ Maëva
Madame DEVILLIERS Léa
Madame DINDAUD Lola
Madame DRIOUCH Salma
Madame DUTEIL Jeanne
Monsieur DUPIN Jean
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Madame FAROUKH Hind
Madame FAUCHER Céline
Monsieur FERRARI Andria
Monsieur FONGUE SONNA Brice
Madame HEGESIPPE Maeva
Madame GILABERT Mandy
Monsieur GERMAIN Loïc

Monsieur GOUCEM Tarek-
Lamine

Madame GOUSTANS Isabelle
Madame GODREAU Marie
Madame GUILLEMOT Laura
Madame GUINES Déborah
Madame HADDAD Eva
Monsieur JOHNSON Brandon
Monsieur KACI Ismaël
Monsieur KONE Malick
Monsieur KONE Paul
Madame KOURICHEL Lamiae
Madame LAGARDERE Clara
Madame LESCA Natacha
Madame LOPEZ DARRIBAT Juliette
Madame MAÏ Vaïmiti
Madame MARCON Emilie
Madame MBIMI NKOULOU Noëlla
Monsieur MEZOUAR Sami
Madame MFUMU-MOSI Espérance
Madame MICHEL Chloé
Madame MBOURANGON Ruth
Madame MRISSY Imane
Madame NAAR Nora



                   

PARIS
15, rue de Milan
Tél. : 01.76.35.05.83

www.legalvision.fr

Tél. : 01 76 35 05 83

LVPRO - SAS au capital de 51 454,80 € - 809 015 407 RCS PARIS

Monsieur ONDO BEYEME Loyld

Madame PELTIER épouse 
CAUBET Pauline

Madame QUIDORT Emilie
Madame RAIMONE Laëtitia
Madame RAMADE Lucie
Madame RHOUZLANE Narjesse
Madame SAMSON Margaux
Monsieur SCHIRATTI Julien
Madame SIGNOU Edmisia
Madame TAVY Emy
Monsieur TORRES Lucas
Madame TORTOSA Caroline
Monsieur VANSON Quentin

A Paris,
Le 01/01/2025

Loïc LE GOAS
Directeur Général


		2025-07-16T10:17:36+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




